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2.8. Accueil gérontologique 

Pour l'exercice 2012 le nombre des nouvelles demandes introduites se chiffre à 250 (2011: 
182) dont 46 ont été refusées, 54 cas ont été annulés et 2 affaires ont fait l’objet d’un recours 
auprès du Conseil Arbitral des Assurances Sociales. 41 demandes sont restées en 
instruction au 31.12.2012. Le nombre moyen de bénéficiaires a diminué de 13 pour atteindre 
702 unités -1,82%). Les prestations au montant total de 7.762.350,28 € ont augmentées de 
2,39 % par rapport à l’exercice précédent, pour lequel la dépense se chiffrait à 7.581.307,31 
€.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.9. Revenu pour personnes gravement handicapées (RPGH) 

La loi du 12 septembre 2003 (mise en vigueur : 1.6.2004) introduit un revenu en faveur des 
personnes handicapées qui présentent une diminution de la capacité de travail de 30% au 
moins. Les personnes reconnues travailleur handicapé perçoivent soit un salaire pour 
travailleurs handicapés, soit un revenu pour personnes gravement handicapées. Cette 
dernière prestation, à charge du Fonds, s’élève mensuellement à un montant net (équivalent 
au RMG pour le premier adulte) de 1.266,53 € (N.I. 756,27). Le nombre de bénéficiaires  au 
31.12.2012 était de 2.422 unités  pour une dépense annuelle de 34.279.447,60 € en 
augmentation de 13,58% par rapport à l’exercice 2011.  

La loi du 16 décembre 2011 portant modification 1. de la loi modifiée du 12 septembre 2003 
relative aux personnes handicapées ; 2. du Code du travail ; 3. de la loi modifiée du 31 juillet 
2006 portant introduction d’un Code de travail a introduit la bonification loyer, à l’instar de la 
loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti, au 
bénéficiaires du revenu pour personnes gravement handicapées qui habitent seul (article 25 
de la loi du 12 septembre 2003). En plus, l’article 26 de cette même loi prévoit maintenant  la 
mise en compte intégrale pour la détermination des prestations du RMG. L’article 27 introduit 
le même principe que l’article 18 de la loi RMG, c.à d. le paiement de cotisations en matière 
d’assurance pension si le bénéficiaire justifie d’une affiliation à l’assurance pension au titre 
de l’article 171 du Code de la sécurité sociale de 25 années au moins. Finalement, il est 
introduit un nouvel article 30bis qui exclut les personnes faisant l’objet d’une mesure de 
détention préventive ou d’une peine privative de liberté.  

 

 

 

 

 

 

 

     nombre moyen de  augment./      décompte augment./ 

  bénéficiaires  diminution     décompte    provisoire diminution  

  31.12.2011 31.12.2012 en % 2011 2012 en % 

         

  715 702 -1,82 7.581.307,31 7.762.350,28 2,39 

         

% RECETTES  : 930.649,75 749.841,27 -19,43 

         

Dépense     : 6.650.657,56 7.012.509,01 5,44% 

           nombre de  augment./      décompte augment./ 

       bénéficiaires au diminution     décompte    provisoire diminution  

  31.12.2011 31.12.2012 en % 2011 2012 en % 

         

  2.231 2.422 8,56 30.181.877,28 34.279.447,60 13,58 

         

% RECETTES  : 537.059,78 673.658,78   

         

Dépense     : 29.644.817,50 33.605.788,82 13,36% 
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Exercice Dossiers au 31.12 
en nbr abs. 

Variation  

en % 

Dépense nette  

en € 

Variation  

en % 

2005 191  2.232.233  

2006 697 264,92 10.828.455 385,10 

2007 1.017 45,91 11.777.387 8,76 

2008 1.310 28,81 15.438.834 31,09 

2009 1.637 24,96 20.079.835 30,06 

2010 1.944 18,75 24.492.396 21,98 

2011 2.231 14,76 29.644.818 21,04 

2012 2.422 8,56 33.612.486 13,38 

 

 

 

2.10. Forfait d’Education 

Le nombre de bénéficiaires s’élevait à 34.009 au 31.12.2012. Pendant l’exercice 2012, le 
montant de 67.423.183,83 € a été liquidé. On constate une régression de 4,13 % pour la 
dépense à charge du budget de l’Etat par rapport à l’exercice précédent, ceci étant du au fait 
que l’âge d’entrée pour cette prestation a été relevé à 65 ans. 

Les dispositions relatives au crédit d’impôt pour pensionnés s’appliquent également aux 
bénéficiaires du forfait d’éducation.  
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Exercice Dossiers au 31.12 Variation 

FNS Régime contrib. Rég. Spéciaux Total   

2005 14.585 18.598 3.087 36.270   

2006 14.572 18.557 3.098 36.227 -0,12% 

2007 14.490 18.750 3.055 36.295 0,19% 

2008 14.601 18.738 3.070 36.409 0,31% 

2009 14.225 18.919 3.289 36.433 0,07% 

2010 14.340 18.960 3.298 36.598 0,45% 

2011 13.520 18.736 3.228 35.484 -3,04% 

2012 12.485 18.344 3.180 34.009 -4,16% 
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           nombre de  augment./      décompte augment./ 

       bénéficiaires au diminution     décompte    provisoire diminution  

  31.12.2011 31.12.2012 en % 2011 2012 en % 

         

F N S  13.520 12.485 -7,66 29.674.495,68 27.314.479,23 -7,95 

C N A P 18.736 18.344 -2,09 33.454.970,90 33.171.694,23 -0,85 

E T A T  1.844 1.830 -0,76 4.091.047,19 3.949.444,22 -3,46 

F E C 478 467 -2,30 1.039.695,98 1.005.594,15 -3,28 

C F L  906 883 -2,54 2.053.022,59 1.981.972,00 -3,46 

              

Total 
brut 35.484 34.009 -4,16 70.313.232,34 67.423.183,83 -4,11 

         

Ass. maladie / part patr. : 1.884.315,75 1.806.968,92   

Total Forfait d'éducation : 72.197.548,09 69.230.152,75 -4,11 

         

% RECETTES  : 208.870,63 218.699,09 4,71 

         

Dépense     : 71.988.677,46 69.011.453,66 -4,14% 



 

282 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

2.11. Répression des Fraudes et Recouvrement 

Le service recouvrement s’occupe principalement de la procédure de recouvrement et 
recouvrement forcé de tous les montants indûment payés dans le cadre de toutes les 
prestations dont le FNS a la charge et accessoirement du recouvrement forcé des créances 
du FNS émanant du service Restitutions. 

Les tâches journalières du service s’orientent en général vers la gestion des retenues 
opérées par le FNS sur les prestations mensuelles et uniques payées à ses bénéficiaires 
débiteurs ainsi vers l’analyse des dossiers en suspens. 

La vérification des dossiers constitue le premier pas actif dans le cadre de la procédure 
appliquée par le service. 

Suite à certains problèmes dans différents dossiers, le service a modifié sa procédure de 
recouvrement forcé en 2009 en demandant, au préalable l’établissement d’un titre exécutoire 
par la justice de paix avant d’entamer une requête de saisie sur salaire ou une exécution par 
un huissier de justice. Cette modification entraîne un supplément de travail par dossier mais 
le Fonds considère que le taux de réussite augmentera progressivement.  

Cette procédure est aussi appliquée pour les bénéficiaires d’une indemnité d’insertion, ceci 
afin d’éviter une saisie sur l’indemnité. Le service recouvrement s’occupe également du 
recouvrement forcé de trop-payés dans le cadre du paiement d’une indemnité d’insertion. 
Dans ce contexte, le Service national d’action sociale transmet les créances via fichier 
électronique. 

Dans le cadre de l’analyse des dossiers de recouvrement dits « sensibles » dans lesquels 
une entrevue avec le débiteur s’impose, le service a continué en 2012 d’entreprendre des 
visites à domiciles. Cette démarche s’inscrit dans l’objectif du service visant à résoudre un 
maximum de cas à l’amiable. 
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FNS Régime contrib. Rég. Spéciaux Total   

2005 34.399.136 34.215.572 7.345.307 75.960.016   

2006 34.038.117 33.848.265 7.127.454 75.013.836 -1,25% 

2007 34.279.314 34.507.645 6.980.018 75.766.977 1,00% 

2008 33.398.390 34.030.681 6.757.926 74.186.998 -2,09% 

2009 31.416.428 33.767.810 7.115.379 72.299.616 -2,54% 

2010 30.943.851 33.611.227 7.214.632 71.769.709 -0,73% 

2011 29.674.496 33.454.971 7.183.766 70.313.232 -2,03% 

2012 27.314.479 33.171.694 6.937.010 67.423.184 -4,11% 



 

283 

 

 

 

Parallèlement à ces tâches de recouvrement proprement dites, le service assure également 
la gestion des dossiers de surendettement touchant le Fonds national de solidarité soit en 
qualité de « tiers saisi » ou de créancier. 

Depuis 2009, le service est également chargé de représenter le Fonds national de solidarité 
dans les requêtes de gestion tutélaire des prestations sociales auprès des différentes 
juridictions des tribunaux de paix. 

Finalement, le service de recouvrement collabore activement avec le service avance et 
recouvrement de pensions alimentaires dont les procédures ont été entièrement refondues, 
ce qui a engendré un supplément de travail.  

Le solde à récupérer s’élève à ±17 Mio euros. 

Depuis 2012, le service Recouvrement a également entrepris d’effectuer de fréquentes 
sorties sur le terrain dans le cadre de sa lutte contre les fraudes. Des contacts avec de 
nombreux commissariats de proximité de la Police ont été pris. Le service Récouvrement 
(rebaptisé : Répression des Fraudes et Recouvrement) traite toutes les dénonciations 
rentrant au FNS de diverses sources et organise des contrôles collectifs d’adresses 
déterminées. Il prépare les dossiers en vue de dépôts de plainte au Parquet Général.  

  

2.12. Service Restitutions 

Le service restitutions a pour mission de réclamer la restitution des prestations : 

 contre le bénéficiaire de l’allocation complémentaire revenu à meilleure fortune  (vente 
d’un bien immobilier, héritage, partage etc.) ; 

 contre le donataire du bénéficiaire d’une allocation complémentaire ou d’une prestation 
servie dans le cadre de l’accueil gérontologique ; 

 contre le légataire d’une allocation complémentaire du revenu pour personnes 
gravement handicapées et du bénéficiaire d’une allocation complémentaire ;  

 contre la succession du bénéficiaire d’une allocation complémentaire, d’une prestation 
de l’accueil gérontologique, du revenu pour personnes gravement handicapées et de 
l’avance de la pension alimentaire ; 

et traite ses dossiers en étroite collaboration avec le service recouvrement relatif au 
remboursement cumulé des prestations dues et indues .  

Pour la garantie des demandes en restitution, les immeubles appartenant aux bénéficiaires 
de l’allocation complémentaire sont grevés d’une hypothèque légale requise par le Fonds. Le 
service gère actuellement +- 6.500 hypothèques pour lesquelles il doit effectuer les 
renouvellements décennaux et les mainlevées. Nombre de postpositions sont instruites et 
accordées sur demandes des organismes financiers.  

Les requêtes des notaires chargées des ventes des immeubles et des rédactions des 
déclarations de successions sont vérifiées et les renseignements pratiques permettent de 
formuler des revendications à l’égard des bénéficiaires. 

Le service s’occupe des courriers émanant des cabinets des avocats et des instituts 
financiers tendant à recouvrer des créances moyennant saisie-arrêt spéciale sur les 
prestations liquidées. 

Les organismes de sécurité sociale, notamment l’association d’assurance contre les 
accidents, informent le Fonds de leurs demandes de rachat de rentes de sorte que le service 
peut ainsi récupérer directement ses prestations allouées. 

Dans ses actions et recours contre le tiers,  le service réclame la restitution d’allocations 
complémentaires contre le tiers responsable du fait qui a rendu nécessaire le paiement de la 
prestation. 
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Le service restitutions se concerte avec les receveurs de l’Administration de l’Enregistrement 
et des Domaines en vue de la vérification ou de l’ajustement des valeurs données aux biens 
immobiliers repris dans les déclarations de succession et parfois les actes notariés.   L’accès 
à la consultation de la propriété cadastrale permet de retracer les mutations des biens et 
l’établissement de la propriété. Ensemble avec les données de  l’outil Géoportail, le service 
dispose d’une situation claire et précise des biens lui permettant une gestion plus rigoureuse 
et efficace. 

En vue de la récupération de ses prestations allouées à un bénéficiaire défunt, à défaut de 
successeurs ou de renonciation des successeurs, le service entame la procédure et 
demande le jugement de la succession vacante auprès du tribunal d’arrondissement. Le 
service se charge également de la récupération d’éventuels soldes auprès de la Caisse de 
Consignation ou des organismes financiers. 

2.12.1. Evolution Recouvrements et Restitutions 

Recouvrements     

     

 Exercice 2011 Exercice 2012 Variation  

RMG 6.726.056 € 6.895.377 € 169.321 €  

RPGH 532.166 € 559.169 € 27.004 €  

Pensions alimentaires 357.814 € 589.419 € 231.605 €  

Forfait 208.325 € 281.699 € 73.374 €  

Acceuil gérontologique 31.322 € 126.392 € 95.070 €  

Total 7.855.683 € 8.452.056 € 596.374 € 7,59% 

     

Restitutions (successions et rmf)     

     

 Exercice 2011 Exercice 2012 Variation  

RMG 7.078.764 € 7.904.959 € 826.195 €  

RPGH 3.499 € 114.489 € 110.990 €  

Pensions alimentaires 68.252 € 137.594 € 69.342 €  

Acceuil gérontologique 899.328 € 623.450 € -275.878 €  

Total 8.049.843 € 8.780.492 € 730.649 € 9,08% 

     

Variation totale restitutions et recouvrements  1.327.023 €  
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3. SERVIOR – Centre, Foyers et Services pour personnes âgées 

3.1. Le Conseil d’administration de SERVIOR 

Le Conseil d’administration se compose actuellement des représentants du Ministère 
de la Famille et de l’Intégration; du Ministère de la Santé ; de l’Inspection des 
Finances ; du personnel et des pensionnaires. 

En 2012, le Conseil d’administration de SERVIOR a siégé à 17 reprises. Au cours de 
ces séances, outre la gestion journalière et les affaires de personnel, le Conseil 
d’administration a notamment analysé et discuté les divers projets de construction, de 
rénovation et d’extension relatifs aux infrastructures. 

3.2. L’effectif de SERVIOR 

En 2012, l’effectif de SERVIOR s’élevait à 1 634 salariés. 118 personnes se trouvaient 
en contrat à durée déterminée (principalement pour le remplacement de salariés 
absents (incapacité de travail, congé de maternité, congé parental, …), ainsi que des 
apprentis. 

Logiquement, le personnel soignant (1 088 soit 67%) représente la grande majorité 
des effectifs SERVIOR, le personnel de restauration, c'est-à-dire les effectifs en 
cuisine et au service en salle, représente néanmoins 21% des effectifs. 

Les femmes représentent près de 80% du personnel et la moyenne d’âge du 
personnel est d’environ 41 ans. 

3.3. Les activités de SERVIOR 

Concernant les activités de l’année 2012, il y a lieu de se référer au rapport d’activité 
de SERVIOR. 

 

 

 


